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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – En cohérence avec la politique mise en œuvre pour lutter contre le changement climatique 
conformément à la loi n° 2016-786 du 15 juin 2016 autorisant la ratification de l’accord de Paris 
adopté le 12 décembre 2015, et compte tenu des incidences environnementales de la production et 
de la consommation des hydrocarbures, notamment en matière d’émissions de gaz à effet de serre, 
l’État n’apporte aucun concours direct à l’exportation des activités de recherche et d’exploitation 
des hydrocarbures mentionnées au présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à garantir que l’État ne puisse pas 
contribuer à la promotion de l'exportation des activités pétro-gazières autorisées par la présente 
proposition de loi.

Alors que la France s’est engagée, dans le cadre de l’Accord de Paris, à réduire ses émissions de gaz 
à effet de serre et à sortir progressivement des énergies fossiles, il serait incohérent que l’État 
continue d’apporter un soutien public à l’exportation d’activités pétro-gazières.
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À défaut de suppression de la présente proposition de loi, le présent amendement vise donc à 
assurer une cohérence minimale entre les engagements climatiques de la France et l’action de l’État 
en matière de soutien public aux activités liées aux hydrocarbures.

 

 


